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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« , des éducateurs et des enseignants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision. La plateforme doit aussi conseiller les éducateurs et 
enseignants pour limiter l’usage des écrans numériques à défaut de pouvoir totalement s’en passer.


